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CL/CSC P.V. JUST 18 

 
 

Commission de la Justice 
 

Procès-verbal de la réunion du 20 juin 2024 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 13 juin 2024 
  

2. 8325 
  

Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2021/784 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion des 
contenus à caractère terroriste en ligne 
- Rapporteur : Monsieur Alex Donnersbach 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
- Continuation des travaux 
  

3.  
  

Présentation du projet « Paperless Justice » 
  

4.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm (remplaçant M. Charel Weiler), M. Guy Arendt, M. Dan 
Biancalana, Mme Taina Bofferding (remplaçant Mme Paulette Lenert), Mme 
Corinne Cahen (remplaçant Mme Simone Beissel), M. Georges Engel 
(remplaçant M. Liz Braz), M. Marc Goergen, Mme Carole Hartmann, Mme 
Françoise Kemp (remplaçant M. Alex Donnersbach), M. Laurent Mosar, M. 
Gérard Schockmel, Mme Sam Tanson, Mme Stéphanie Weydert, M. Laurent 
Zeimet 
  
Mme Elisabeth Margue, Ministre de la Justice 
 
Mme Martine Solovieff, Procureur général d'Etat 
 
M. Pit Bouché, Mme Tara Desorbay, Mme Claudine Konsbruck, M. Luc 
Konsbruck, M. Laurent Thyes, Mme Michèle Wantz, du Ministère de la Justice 
 
M. Iannizzi Marcel, Responsable du service informatique de la Justice 
 
Mme Jenny Thines, du groupe parlementaire CSV 
  
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Simone Beissel, Mme Liz Braz, M. Alex Donnersbach, M. Fernand 
Kartheiser, Mme Paulette Lenert, M. Charel Weiler 
  
M. Marc Baum, observateur délégué 
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* 
 

Présidence : M. Laurent Mosar, Président de la Commission 
 
* 
 

1. Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 13 juin 2024 
 
Le projet de procès-verbal sous rubrique est approuvé à l’unanimité des voix exprimées. 
 
 

2. 8325 
  

Projet de loi portant mise en œuvre du règlement (UE) 2021/784 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre 
la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne 
  

Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 
Le Président de la Commission de la Justice, M. Laurent Mosar (CSV), informe que le 
Rapporteur du projet de loi sous rubrique, M. Alex Donnersbach, ne peut pas assister à la 
présente réunion, étant donné qu’il a d’autres obligations importantes. L’orateur souligne 
ensuite que l’avis complémentaire du Conseil d’Etat ne contient plus aucune opposition 
formelle suite à la suppression de l’article 8 initial du projet de loi. Au cours d’une prochaine 
réunion de la commission parlementaire, le rapport pourra être adopté. 
 
3.  

  
Présentation du projet « Paperless Justice » 
 

 
N.B. Le lecteur est renvoyé au diaporama annexé au présent procès-verbal.  
 
M. Laurent Mosar (Président, CSV) aimerait recevoir des informations plus précises par 
rapport au temps et budget nécessaires pour achever les travaux informatiques du projet 
« Justice Chaîne Pénale » (ci-après « JU-CHA »), dont le cadre légal a été modifié par la loi 
du 7 août 20231 portant introduction de dispositions spécifiques pour le traitement de données 
personnelles dans l’application « JU-CHA ». Concernant la sécurité des documents, l’orateur 
demande de quelle manière les documents seront protégés, sachant qu’il s’agit de données 
sensibles. 
 
Le responsable du service informatique de la Justice informe que la priorité de l’administration 
porte actuellement sur l’introduction du dossier électronique pour toutes les applications 
métiers. Ainsi, certaines données font déjà partie d’un processus numérisé, alors que d’autres 
données existent uniquement sous forme papier. Par ailleurs, l’administration est également 
en train de documenter les procédures du volet pénal en vue de leur digitalisation. Il s’agit 
d’une tâche herculéenne qui est très chronophage. L’application actuelle de JU-CHA date de 
2008 et le coût de modernisation et de réécriture se chiffre à environ 27 millions d’euros. Après 
la mise en production initiale de l’application JU-CHA, les coûts de maintenance ont été 
d’environ un million d’euros par année. Il s’agit d’un investissement considérable qui explique 
l’énorme ajout de fonctionnalités en maintenance évolutive et le déploiement à de nouveaux 
groupes d’utilisateurs jusqu’à aujourd’hui. La stratégie sur le long terme consiste à réécrire 

 
1 Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial A, n° 525 du 18 août 2023. 
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l’ancien système (client lourd) vers une nouvelle architecture WEB. L’option d’un basculement 
intégral de l’ancien système informatique vers un système informatique entièrement nouveau 
à une date précise (big bang) n’a pas été retenue par les experts en informatique, étant donné 
que la transition par service est plus sûre et garantit en outre le bon fonctionnement, voire la 
continuité du travail des différents services amenés à travailler avec ces outils numériques 
qu’il s’agit de créer2. 
En ce qui concerne la sécurité informatique des applications, l’orateur renvoie aux normes 
européennes qui doivent être respectées. Aujourd’hui, les ordinateurs fournis aux magistrats 
et greffiers sont munis d’un haut degré de sécurité (utilisation d’un certificat Luxtrust pour se 
connecter aux applications métiers et connexion sécurisée par un VPN3 lorsqu’ils se trouvent 
hors du réseau de la Justice, encryptage du disque dur, etc.). L’accès aux applications métiers 
est muni d’une double sécurité : via le portail IAM du Centre des technologies de l’Etat (ci-
après « CTIE ») et via une gestion d’accès supplémentaire intégrée dans l’application métier. 
Les profils d’utilisateur sont définis par rapport aux différents départements ; l’accès est 
autorisé par département et configuré en fonction des missions conférées aux magistrats et 
greffiers de ces départements.  
 
M. Gérard Schockmel (DP) donne à considérer que certains projets informatiques présentés 
au cours de la réunion de ce jour nécessiteront une adaptation du cadre légal. Or, la procédure 
législative peut s’avérer chronophage et il pose la question de savoir quelles démarches le 
service informatique de la Justice pourrait déjà entamer avant qu‘une modification du cadre 
légal soit adoptée. Une deuxième question se rapporte au recours à l’intelligence artificielle 
(ci-après « IA ») ainsi qu’à l’automatisation du traitement des données. L’orateur renvoie à la 
capacité d’apprentissage d’un système informatique d’IA et se demande comment une 
éventuelle structuration des données physiques et digitales pourrait être conçue afin d’assurer 
un traitement uniforme des données en prévoyant la possibilité d’effectuer des recherches 
efficaces et rapides à l’aide de mots-clés. 
 
Le responsable du service informatique de la Justice fait savoir qu’il existe un accord avec le 
Ministère de la Digitalisation prévoyant la possibilité d’effectuer certains travaux informatiques 
en amont de l’adoption d’un projet de loi portant modification du cadre légal actuellement 
applicable. Il s’agit notamment du besoin de pouvoir vérifier si une personne se trouve sous 
tutelle ou curatelle, information que détient l’application JURCI (Répertoire civil) dans le cadre 
du projet de loi concernant l’introduction d’une plateforme de délégation de mandat (le père 
donne par exemple mandat à son fils pour qu’il dépose sa déclaration d’impôt). Dans ce cas 
concret, il suffirait d’inclure une case à cocher lors de la démarche effectuée par le biais de 
MyGuichet que le père doit cocher afin d’autoriser la consultation automatique de JURCI. 
 
En ce qui concerne le recours à l’IA, cette dernière n’est pas encore intégrée dans les différents 
logiciels développés pour répondre aux besoins spécifiques des magistrats et greffiers. Dans 
un futur proche, l’on pourrait envisager de recourir à l’IA afin d’automatiser certaines tâches, 
par exemple la classification des procès-verbaux entrants de la Police dans différentes 

 
2 Il s’agit d’une approche agile et d’une livraison du nouveau système par lot, répandue sur plusieurs 
années. 
3 En informatique, l’abréviation VPN vise le « virtual private network », « réseau virtuel privé » en 
français, et permet de créer un lien direct entre des ordinateurs distincts, connectés à des réseaux 
locaux différents, qui isole leurs échanges du reste du trafic se déroulant sur des réseaux de 
télécommunication publics. 
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catégories (cybercrime, circulation, etc.) pour les attribuer directement aux magistrats 
spécialisés dans telle ou telle matière. 
 
Le seul outil IA utilisé au sein de l’administration judiciaire est l’application JUANO qui est un 
outil d’aide à la pseudonymisation des décisions judiciaires. L’orateur explique que l’utilisation 
de l’outil nécessite l’intervention des greffiers pour corriger des erreurs de pseudonymisation 
que l’algorithme de machine learning (ML) fait (par exemple, l’IA détecte 4 personnes dans un 
jugement, mais en réalité il n’y en a que deux, faute de comprendre que M. Schmit, Schmit et 
Marc Schmit sont la même personne). L’utilisation de JUANO permet néanmoins aux greffiers 
de pseudonymiser une décision en quelques minutes, alors qu’ils auraient besoin de plusieurs 
heures sans l’outil. Un autre projet IA sera lancé sous peu, qui consiste dans un plug-in IA 
dans l’application bureautique Word pour assister les juges dans la rédaction des documents 
juridiques en fournissant automatiquement des textes de loi, voire de la jurisprudence 
pertinente en fonction du contexte spécifique de l’affaire concernée. 
 
A la suite de la présentation de ces projets informatiques, M. Marc Goergen (Piraten) propose 
de faire une visite auprès de la Justice afin de se forger une image du fonctionnement concret 
et en temps réel de ces applications sur les ordinateurs de l’administration. L’orateur adopte 
une approche comparative et donne ensuite à considérer que d’autres Etats européens 
disposent d’un espace dématérialisé qui permet aux développeurs et informaticiens d’agir en 
toute simplicité pour tester les logiciels nouveaux et ce, dans un environnement sécurisé. Il se 
demande si l’administration judiciaire n’a pas envisagé la possibilité d’acquérir un système 
existant, ce qui contribuerait à épargner du temps, de l’argent et des ressources humaines. 
 
M. Laurent Mosar (Président, CSV) se rallie à la proposition de Monsieur Marc Goergen de 
faire une visite auprès des autorités judiciaires à la rentrée 2024. 
 
Le responsable du service informatique de la Justice explique que le système informatique de 
la Justice est fait sur mesure et prend en compte les besoins spécifiques des magistrats et 
greffiers des cours et tribunaux. Par conséquent, un logiciel standardisé n’est pas une solution 
envisageable. L’orateur renvoie aux différents services de la Justice qui sont susceptibles de 
recourir aux données stockées dans l’application JU-CHA. Ce système est d’une grande 
complexité et comporte de nombreuses variables. Un logiciel acquis à l’étranger risque de ne 
pas répondre aux besoins spécifiques de la Justice luxembourgeoise. 
 
M. Marc Goergen (Piraten) réplique qu’il ne s’agit pas d’acheter un système déjà 
complètement développé, mais seulement un code source d'un logiciel déjà préprogrammé et 
utilisé dans d’autres pays. Ce code pourrait alors être utilisé en tant que base pour développer 
le système informatique des autorités judiciaires luxembourgeoises. 
 
Le responsable du service informatique de la Justice informe que tel est déjà le cas pour deux 
autres systèmes, à savoir ECRIS4 et e-CODEX5, pour lesquels l’administration judiciaire a 

 
4 L’abréviation « ECRIS » désigne le système européen d’information sur les casiers judiciaires et 
permet aux autorités centrales des Etats membres de l’Union européenne d’échanger des informations 
extraites de leurs casiers judiciaires respectifs.  
5 L’abréviation « e-CODEX » désigne le système informatisé pour l’échange électronique transfrontière 
de données dans le domaine de la coopération judiciaire en matière civile et pénale et vise à faciliter la 
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reçu des modules de la part de la Commission européenne et a ensuite procédé à une 
adaptation de l’infrastructure informatique existante et à la connexion avec les systèmes en 
place. 
 
Mme la Ministre de la Justice explique qu’il s’agit dans une première étape de créer un système 
en vue de pouvoir disposer de documents digitalisés. La priorité est la gestion électronique 
des documents en les rendant ainsi accessibles aux professionnels du droit. Sous forme 
numérique, l'information offre divers avantages pour une multiplication des traitements et des 
transmissions de données en réseau de façon immédiate. L’oratrice donne à considérer que 
ceci n’exclut pas la nécessité de développer parallèlement les différents logiciels nécessaires. 
Elle informe ensuite les membres de la Commission de la Justice que le Luxembourg n’est 
pas le seul pays qui fait actuellement face à cette problématique, tout en soulignant la 
complexité de la tâche impliquant des connaissances juridiques et informatiques poussées. 
 
Mme le Procureur général d'Etat souligne l’importance et l’urgence que revêt le 
développement d’un nouveau système informatique pour les autorités judiciaires. L’oratrice 
explique aux membres de la Commission de la Justice qu’elle a récemment pris connaissance 
du fait que la Police grand-ducale sera en mesure, à partir de l’année 2026, de transmettre 
par voie électronique les procès-verbaux dressés par les officiers et agents de la Police grand-
ducale aux Parquets. La Police grand-ducale a effectué des démarches internes pour se doter 
d’un nouveau système informatique, qui n’est cependant pas compatible avec le 
fonctionnement actuel du système informatique des autorités judiciaires, de sorte que des 
travaux informatiques d’envergure sont à effectuer au niveau de la Justice afin de garantir le 
bon fonctionnement de ce nouveau dispositif.  
 
La possibilité d’associer un fournisseur externe au développement de ce nouveau système est 
en cours d’examen. Dans ce contexte, il y a eu des entrevues avec des collaborateurs d’une 
société externe. Vu que des professionnels du droit, tels que les avocats inscrits auprès d’un 
Ordre des avocats, devront également avoir la possibilité de se connecter au nouveau système 
informatique, le Parquet général a eu des échanges avec le Barreau et les représentants du 
Barreau de Bruxelles pour se forger une image des systèmes informatiques y utilisés. A noter 
toutefois que l’application JU-CHA est un système informatique complexe, puisqu’il s’agit 
d’une chaîne pénale avec des modules portant sur plusieurs branches du droit et dont les 
informations et données à caractère personnel y stockées sont utilisées par les magistrats et 
greffiers des différentes sections des cours et tribunaux. 
 
HIVE6 est un système qui n’est pas encore opérationnel au sein de l’administration judiciaire. 
Il s’agit d’un outil de gestion documentaire qui devra s’interfacer avec l’application JUCAP 
(« Chaîne civile et commerciale ») et faciliter la collaboration entre les greffiers et magistrats. 
Cet outil permet la création de documents sur base de modèles, en utilisant les données 
saisies par le greffier. De plus, ce logiciel permet d’effectuer des recherches contextuelles ainsi 
que le partage de documents par le biais de liens OTX7.    

 
numérisation de la communication judiciaire transfrontière et à fournir un meilleur accès à la Justice 
pour les citoyens et les entreprises. 
6 HIVE désigne le système de gestion électronique des documents (GED) du Centre des technologies 
de l’information de l’Etat (CTIE), mis à disposition des administrations luxembourgeoises. 
7 L’abréviation OTX vise le « One Time Exchange » ou le « Open Threat Exchange » et permet à 
l’utilisateur de transmettre des dossiers par le biais d’une plateforme sécurisée. 
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JUANO est un logiciel de pseudonymisation des jugements et décisions de justice rendus par 
les cours et tribunaux, et ce, en vue de leur publication sur le site Internet de la Justice. A noter 
que ce logiciel est basé sur l’IA. Néanmoins, un contrôle humain de ce travail de 
pseudonymisation reste indispensable à l’heure actuelle. La difficulté qui se pose ici est celle 
que les greffiers doivent effectuer un travail additionnel pour pseudonymiser les données. 
Pendant les périodes de travail réduit, il est possible pour les greffiers de faire cette tâche, 
pour ensuite publier ces données dans le système. Pour l’instant, plus de trente mille 
jugements sont publiés. 
 
M. Dan Biancalana (LSAP) remercie d’abord les représentants de la Justice pour cette 
présentation détaillée de leur système informatique. L’orateur aimerait ensuite connaître le 
nombre d’effectifs qui sont employés pour mener ce projet à bien. L’orateur formule une 
deuxième question relative aux statistiques que les cours et tribunaux pourraient publier. 
L’orateur fait remarquer qu’à l’étranger, les autorités judiciaires publient à des intervalles 
réguliers des statistiques concernant les différentes catégories de crimes et délits, les auteurs, 
le taux de récidivistes ainsi que des informations et statistiques relatives aux victimes. Il 
soulève la question de savoir si les autorités luxembourgeoises ont l’intention de publier dans 
le futur des statistiques similaires, permettant une analyse interdisciplinaire du phénomène de 
la délinquance. 
 
Le responsable du service informatique de la Justice informe que l’équipe qui s’occupe du 
projet se compose actuellement de trois postes et demi. Par le passé, des consultants externes 
sont également intervenus. Or, l’expérience recueillie a démontré que des fluctuations parmi 
ces consultants ont été fréquentes, ce qui a affecté négativement l’avancement du projet 
informatique.  
 
En guise de réponse à la question relative aux statistiques, Mme le Procureur général d’Etat 
ajoute qu’une analyse criminologique des tendances n’est pas possible, vu que les 
informations et données ne sont pas toutes interconnectées, voire qu’elles ne sont pas 
intégralement introduites dans des banques de données exploitables à cet effet. L’oratrice 
précise en outre que cela explique les difficultés rencontrées lorsqu’il s’agit de répondre à des 
questions parlementaires portant sur des statistiques permettant d’effectuer des analyses 
criminologiques du phénomène de la délinquance.  
 
M. Laurent Zeimet (CSV) renvoie à la faculté existante d’introduire une demande de jugement 
en référé par voie électronique auprès du juge des référés. L’orateur souhaite savoir si cette 
procédure dématérialisée pourrait servir de base pour digitaliser d’autres procédures 
judiciaires, dont les requêtes et demandes sont actuellement encore soumises aux cours et 
tribunaux sous forme papier.  
 
Le responsable du service informatique de la Justice répond que cette faculté d’introduire une 
demande de jugement en référé par voie informatique concerne surtout les juridictions de 
l’ordre administratif. Pour garantir le bon fonctionnement de cette démarche dématérialisée, 
un informaticien de l’administration judiciaire appuie le Tribunal administratif à cette fin.   
 
Mme la Ministre de la Justice informe que ce système n’a pas encore rencontré un succès 
énorme. Pour l’instant, un avocat doit encore déposer un recours quant au fond sous forme 
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papier, alors que seule la demande de jugement en référé peut être soumise en ligne, ce qui 
explique le faible taux d’utilisation du système. En effet, dans les affaires de contentieux 
administratif, la requête portant sur le fond de l’affaire est souvent déposée avec une requête 
en référé auprès du Tribunal administratif. Etant donné que la digitalisation revêt une 
importance élevée, une plateforme dédiée sera développée pour les avocats. 
 
En ce qui concerne l’anonymisation des jugements et décisions de justice en vue de leur 
publication en ligne, Mme Carole Hartmann (DP) aimerait connaître le nombre de jugements 
qui sont publiés sur le site Internet ainsi que le détail des matières que ces jugements couvrent. 
L’oratrice évoque dans ce contexte une certaine inégalité entre les magistrats et les avocats 
en ce qui concerne l’accès à la jurisprudence luxembourgeoise. 
 
Mme le Procureur général d’Etat explique que la pseudonymisation couvre a priori toutes les 
juridictions. Or, en ce qui concerne les ordonnances pénales, certaines ordonnances des 
chambres du conseil ou encore les ordonnances des juges d’instruction, il a été décidé 
d’exclure ces décisions de la publication et partant de la procédure de pseudonymisation. 
 
Mme Sam Tanson (déi gréng) demande des clarifications en ce qui concerne une certaine 
discordance constatée en relation avec l’accessibilité des informations qui sont mises à 
disposition des différents professionnels du droit. 
 
Mme le Procureur général d’Etat explique qu’il existait jadis un système, avant la création de 
JUANO, qui confiait le droit aux présidents des différentes chambres de décider si des 
jugements et des décisions de justice étaient publiés ou non, et ce, en fonction de la plus-
value jurisprudentielle ou doctrinale inhérentes à ces arrêts et jugements. Ce système a 
cependant été abandonné, comme il présentait certaines lacunes.  
 
 
 
4.  

  
Divers 

Adaptation du serment presté par les avocats lors de leur assermentation 
 
M. Laurent Zeimet (CSV) relate avoir été informé que pendant la dernière assermentation 
d’avocats, le serment à prêter était encore celui prévu par l’ancienne Constitution (« Je jure 
fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l'Etat. Je promets de remplir 
mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité »). L’orateur aimerait savoir s’il est prévu 
d’adapter prochainement la loi du 10 août 1991 sur la profession d’avocat sur ce point précis 
et, le cas échéant, également d’autres lois qui comportent encore l’ancienne formule du 
serment. 
 
Mme la Ministre de la Justice informe que cette remarque sera prise en compte et qu’une 
vérification aura lieu. 
 
Travaux parlementaires et visites auprès des institutions étatiques  
 
M. Dan Biancalana (LSAP) soulève ensuite la question de visites à prévoir ou à effectuer par 
les commissions parlementaires dans le cadre des travaux législatifs et propose d’en discuter 
lors d’une prochaine réunion de la commission. L’orateur demande ensuite qu’une proposition 
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de loi, déposée par Mme Francine Closener et lui-même, soit mise à l’ordre du jour d’une 
prochaine réunion de la commission en vue d’y être présentée et discutée. 
 
M. Laurent Mosar (Président, CSV) rappelle dans ce contexte qu’il a été décidé lors d’une 
réunion précédente (i) de fixer une date en vue de la présentation de ladite proposition de loi 
ainsi que (ii) de se concerter sur l’opportunité de visiter différentes institutions ou 
administrations au cours de la législature.  
 

 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 



Parquet général du Grand-Duché de Luxembourg

20 juin 2024

Présentation des applications métiers 
de la Justice





1. Les départements du SIJ









Mise en place d’un troisième environnement pour 
les métiers d’application de la Justice





L’approche d’anonymisation dans les applications métiers

(P) PROD

(U)DEV

(T)TEST

Nom Prénom Date de naissance

Glaesener Marie 07/12/2000

Baustert Marco 18/06/1998

Omar Ali 07/07/1967

Schmit Jean 11/06/1982

Nom Prénom Date de naissance

Glaesener Marie 07/12/2000

Baustert Marco 18/06/1998

Omar Ali 07/07/1967

Schmit Jean 11/06/1982

Nom Prénom Date de naissance

Douglas Daisy 18/11/1967

Petit Balthazar 20/01/1988

Newton Peter 07/12/2001

Muller Marc 05/05/1980

▪ Copie PROD vers TEST (non 
anonymisée)

▪ Copie TEST vers DEV

▪ Anonymisation à la source:
Aucune donnée à caractère 
personnel ne quitte 
l’environnement TEST

▪ Pseudonymisation dans TEST:
Les valeurs vides (données à 
caractère personnel) sont 
remplacées avec des valeurs 
aléatoires

▪ Les personnes dans  
l’environnement (U)DEV ne sont 
plus identifiables



2. La chaîne civile et commerciale – Projet JUCAP - HIVE











3  La chaîne pénale - JUCHA





Architecture IT: Vue globale

Police

JU.CHA

Système ECRIS

Etats membres 1 à N

ECRIS-TCN

Casier

Portail Police 
technique

CTIE

Autres administrations

IAM

RN.RPP

CI.OBS / 
Hive

MyGuichet

IRMA

IP / POLIS

Administration judiciaire

Aff. nat.

CRI / DEE

Aff. jeun.

SEP

SCAS

JU.IEX
AED Cadastre CSA

CRF
AP

MAE / 
MAI

Archives
Objets 
saisis

Tribunal 
de police

Tribunal 
d’arrond.

Cour 
supérieure



JUCHA



4. L’outil d’aide à la pseudonymisation des décisions - JUANO
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▪ L’application JUANO est un outil d’aide à la pseudonymisation des documents. Elle est 
basée sur un moteur d’intelligence artificielle qui reconnaît les entités à pseudonymiser et 
propose automatiquement des catégories en fonction du texte.

▪ Le moteur de JUANO apprend avec l’utilisation de l’application et proposera au fur et à 
mesure des pseudonymisations plus précises. 

    ➔ Si plus de personnes utilisent l’application, elle sera de plus en plus performante.

▪ L’utilisateur charge le document à pseudonymiser dans JUANO, lance la pseudonymisation 
et procède à la vérification et à la correction du résultat de la pseudonymisation à l’aide 
des outils proposés par l’application. 

4. L’outil de pseudonymisation : JUANO



4. Schéma de l’existant

1 - Récupération des décisions 
à pseudonymiser 

JURSearch

Décisions 
Décisions 

anonymisées 

4 - Chargement des décisions 
pseudonymisées sur Jursearch

3 - Génération et vérification 
de la décision pseudonymisée par les greffiers

Greffiers

Service Documentation 
juridique

5 - Publication des 
décisions de justice à 

l’attention du grand public 
à travers leur mise en ligne 

Site Internet de la Justice

Traitement des demandes de communication des 
décisions judiciaires émanant d’un tiers : 
• Envoyer les demandes aux greffiers concernés
• Communiquer les décisions, après 

pseudonymisation, aux tiers.

2 - Vérification du résultat 
de la pseudonymisation par les greffiers



Le service informatique de la justice travaille sur l’automatisation du processus de 
pseudonymisation des décisions de justice.

Ce changement nécessite certaines préparations techniques et organisationnelles 

4. Les objectifs du projet

Standardisation Outillage Automatisation

• Normaliser le format du 
texte des décisions

• Uniformiser le nommage 
des décisions 

• Standardiser les 
résultats de la 
pseudonymisation

  

• Mise en place d’une 
application de 
pseudonymisation 
JUANO 

• Utilisation de 
l'application pour 
accélérer l’apprentissage 
du moteur AI

• Faire évoluer 
l’application en se 
basant sur les retours 
des utilisateurs

• Remplacer les actions 
manuelles par des 
automatisations

• Minimiser les clics et la 
navigation entre 
Jursearch et JUANO

• Optimiser le temps de 
pseudonymisation 



5. L’application de répertoire civil – JURCI



▪ L’application JURCI est utilisée par le service « Répertoire Civil » pour saisir :
▪ Contrats de mariage,

▪ Partenariats (luxembourgeois et étrangers),

▪ Tutelles / curatelles,

▪ Absences, déchéances de l’autorité parentale, la sauvegarde de justice et les requêtes

▪ Depuis presque une année, l’application a été reprise par le SIJ : gestion, 
développement et support 

▪ Des améliorations et des changements sont prévus :
▪ Migration technique

▪ Amélioration de certaines fonctionnalités et interfaces

▪ Intégration de la nouvelle loi tutelle – curatelle (mandat de protection future) ➔ en attente

JURCI



JURCI



6. Le Datawarehouse Justice



6. Datawarehouse Justice

Un datawarehouse

1ère phase terminée - Réalisation du Proof of Concept (POC)
▪ Mise en place du SAP BODS, SAP BW/4HANA, Qlik.
▪ Le projet est en phase contrôle qualité.
▪ Fin du POC prévue : fin juin 2024.

 2e phase – Business Intelligence Justice (BI-Justice)
▪ Analyser les ressources nécessaires pour la mise en place du BI-JUSTICE.
▪ Priorité: Mise en place des recommandations GAFI et Droits de l’enfant (MEN, UNICEF, EU).
▪ À moyen terme: Intégration de toutes les données Justice dans Datawarehouse et développement des outils 

nécessaires pour la visualisation des statistiques et le suivi des affaires.

➢ Pourquoi ? 
• Accès aux données
• Protection et sécurité des données
• Analyse des données (Qualité des données)
• Préparation des statistiques:

• Tableaux de bord interactifs
• Visualisations en libre-service
• Reporting

➢ Comment ?
• Plateforme Business Intelligence Justice

➢ Risques : 
• Solution complexe, nécessite beaucoup de ressources

➢ Opportunités :
• Historisation des données, corrélation des données

EOC



6. BI-Justice: Nouvelles affaires (pénal)

EOC



6. BI-Justice: Décisions en première instance (pénal)

EOC



6. BI-Justice: Violence Domestique (pénal)

EOC



6. BI-Justice: Nouvelles affaires (civil)

EOC



6. BI-Justice: Décisions prises (civil)

EOC



6. BI-Justice: Divorces prononcés (civil)

EOC



7. Projets européens:
7.1. Demande de casiers judiciaires européens – ECRIS / ECRIS-TCN



Architecture IT: Vue globale ECRIS / ECRIS-TCN

Police Justice

Système ECRIS

Etat membre 1

Système ECRIS

Etat membre N

…
JUCHA

ECRIS-TCN CS

ESP

ECRIS IS 
(Interface 
Software)

Module
ECRIS-TCN 

Module
ECRIS

ABIS

Web 
Portal

USK-FP 
Toolkit

Other CBSOther CBSAutres CBS

Portail Police 
technique



Demande d’un casier judiciaire européen via ECRIS



Réponse reçue de la Roumanie



Réponse reçue de la Roumanie



Inscriptions du casier judiciaire demandé



7. Projets européens:
7.2. Implémentation de référence eEDES RI



Architecture high-level
Communication électronique sécurisée entre Etats-membres – en production depuis 2022

En production pour le G.-D. de 
Luxembourg depuis octobre 2022

CTIESIJSIJ

Echanges de documents, données, 
messages, messages privés

Echanges sécurisés entre autorités des Etats membres ou nationales – 

eEDES (electronic Evidence Digital Exchange system)



RI e-Evidence
Tableau de bord avec les demandes de coopération



Fin

Vos 
questions…




